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Regeste

A.________/Service de la population (SPOP) | Recours contre le refus du renouvellement
de l'autorisation de séjour d'un ressortissant cap-verdien séparé de son épouse, ressortissante
suisse. Pas de constatation inexacte des faits pertinents (c. 3). Pas de droit de présence en
Suisse après la dissolution de la famille, l'union conjugale ayant duré moins de trois ans et
la reprise de la vie commune étant exclue (c. 4 et 5). Le maintien de l'autorisation de séjour
ne se justifie pas pour des raisons personnelles majeures, respectivement une situation
individuelle d'extrême gravité (c. 6 et 7). Le recourant ne peut pas non plus se prévaloir de
sa nouvelle relation avec une ressortissante suisse, celle-ci ne pouvant être qualifiée de
concubinage stable (c. 8). Rejet du recours.

Erwägungen

E. 1
La décision attaquée est une décision sur opposition rendue en application de l’art. 34a de la
loi du 18 décembre 2007 d'application dans le Canton de Vaud de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration (LVLEI; BLV 142.11). Elle n’est pas susceptible de recours auprès
d’une autre autorité, si bien que le recours au Tribunal cantonal est ouvert conformément
aux art. 92 ss de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(LPA■VD; BLV 173.36). Déposé dans le délai légal par le destinataire de la décision
attaquée (art. 95 LPA-VD), le recours satisfait de plus aux exigences formelles prévues par
la loi (art. 75, 79 et 99 LPA-VD), si bien qu’il y a lieu d’entrer en matière sur le fond.

E. 2
La décision attaquée refuse de renouveler l'autorisation de séjour du recourant, marié et
vivant séparé d'une ressortissante suisse, du fait que l'union conjugale n'a pas atteint la
durée minimale de trois ans exigée et que la poursuite du séjour en Suisse ne s'impose pas
pour des raisons personnelles majeures. a) Les ressortissants étrangers ne bénéficient en
principe d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour, sauf s'ils peuvent le déduire
d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (ATF 135 II 1 consid.
1.1; 131 II 339 consid. 1). b) En l’espèce, ressortissant du Cap-Vert, le recourant ne peut se
prévaloir d'un accord entre son pays d'origine et la Suisse, de sorte que son recours
s'examine uniquement au regard du droit interne, soit essentiellement la LEI et ses
ordonnances d'application.

E. 3
Le recourant se plaint d'une constatation inexacte des faits pertinents, reprochant à l'autorité
intimée de ne pas avoir tenu compte de sa relation avec sa nouvelle compagne,
ressortissante suisse, et de son projet de mariage avec celle-ci lorsque son divorce serait
prononcé. a) L'art. 98 LPA-VD, dont il résulte que le recourant peut notamment invoquer la



constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (let. b), confère au Tribunal
cantonal saisi d'un recours de droit administratif un plein pouvoir d'examen en la matière
(TF 1C_266/2015 du 20 juin 2016 consid. 3.1.2; CDAP PE.2022.0035 du
23 septembre 2022 consid. 4a/aa). L'art. 28 al. 1 LPA-VD prévoit que l'autorité établit les
faits d'office. Selon la maxime inquisitoire, qui prévaut en particulier en droit public,
l'autorité définit les faits pertinents et ne tient pour existants que ceux qui sont dûment
prouvés. Cette maxime oblige notamment les autorités compétentes à prendre en
considération d'office l'ensemble des pièces pertinentes qui ont été versées au dossier (ATF
140 I 285 consid. 6.3.1). Elle ne dispense pas pour autant les parties de collaborer à
l'établissement des faits; il leur incombe d'étayer leurs propres thèses, de renseigner le juge
sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuves disponibles, spécialement
lorsqu'il s'agit d'élucider des faits qu'elles sont le mieux à même de connaître (ATF 148 II
465 consid. 8.3; TF 2C_431/2023 du 26 octobre 2023 consid. 3.1) et que la procédure
d'autorisation de séjour est ouverte à la demande de l'étranger et dans son intérêt (TF
2C_933/2022 du 9 janvier 2023 consid. 5.3. 2; 2C_1007/2011 du 12 mars 2012 consid. 4.4).
L' art. 90 LEI fonde une obligation spécifique de collaborer à charge du ressortissant
étranger ( TF 2C_933/2022 précité consid. 5.3.2 ). Selon l'art. 90 LEI, l'étranger participant
à une procédure prévue par la présente loi doit en effet collaborer à la constatation des faits
déterminants pour son application. Il doit en particulier fournir des indications exactes et
complètes sur les éléments déterminants pour la réglementation du séjour (let. a) et fournir
sans retard les moyens de preuves nécessaires ou s'efforcer de se les procurer dans un délai
raisonnable (let. b ). Toutefois, il appartient en premier lieu à l'autorité de poser les
questions appropriées à l'étranger et il ne saurait être reproché à ce dernier de ne pas avoir
de lui-même indiqué un élément de fait qu'il ne devait pas considérer comme étant
déterminant pour l'octroi de son autorisation (ATF 142 II 265 consid. 3.2). b) En l'espèce,
on constate que, dans le cadre de son opposition, le recourant ne s'est pas expressément
prévalu de sa nouvelle relation avec une ressortissante suisse comme un élément justifiant
la prolongation de son permis de séjour. Il s'est contenté de produire une lettre rédigée par
sa nouvelle compagne dont il ressort que le couple se fréquente depuis le mois d'avril 2024,
qu'il ne vit pas encore ensemble et qu'il attend le prononcé du divorce du recourant pour
réaliser ses projets. Le recourant perd ainsi de vue qu'il lui appartenait d'étayer davantage
les circonstances de cette nouvelle relation qu'il considère comme un élément déterminant
pour la prolongation de son permis de séjour, l'art. 90 LEI prévoyant un devoir spécifique
de collaborer à la constatation des faits déterminants à la charge de l'étranger (cf. TF
2C_153/2018 du 25 juin 2018 consid. 4.2). En tout état de cause, même si la nouvelle
relation du recourant ne ressort pas expressément de la décision attaquée, on comprend que
c'est en effectuant un examen global de la situation, soit y compris en tenant compte de cet
élément, que l'autorité intimée a rendu sa décision sur opposition et retenu que l'existence
d'une raison personnelle majeure faisait défaut. En particulier, dans sa réponse, l'autorité
intimée a confirmé sa décision en précisant qu'il apparaissait que le recourant ne faisait pas
ménage commun avec sa nouvelle compagne et qu'aucun élément au dossier n'indiquait que
son divorce avec B.________ pourrait être prononcé rapidement. Les faits n'ont donc pas
été constatés de manière inexacte par l'autorité intimée. Dans ses critiques, le recourant s'en
prend en réalité à l'appréciation faite par l'autorité intimée quant à l'existence de raisons
personnelles majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI. Or, la question de savoir si,
sur le fond, la décision est conforme au droit sera analysée ci-après (cf. infra consid. 5). Mal
fondé, ce grief doit être rejeté.



E. 4
a) Aux termes de l'art. 42 al. 1 LEI, le conjoint d’un ressortissant suisse ainsi que ses
enfants célibataires de moins de 18 ans ont droit à l’octroi d’une autorisation de séjour et à
la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. b)
En l'espèce, A.________ et B.________ se sont séparés le 8 février 2024, soit il y a une
année et demie. A ce jour, la reprise de la vie commune est au surplus exclue même par le
recourant. Ce dernier ne peut dès lors plus se prévaloir de l'art. 42 LEI pour justifier le
maintien de son autorisation de séjour, ce qu'il ne fait d'ailleurs pas, à juste titre.

E. 5
a) Selon l'art. 50 al. 1 let. a LEI, après dissolution de la famille, le droit du conjoint à une
autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu de l'art. 42 LEI
subsiste si l'union conjugale a duré au moins trois ans et si les critères d'intégration définis à
l'art. 58 a LEI sont remplis. Ces deux conditions sont cumulatives (ATF 140 II 289
consid. 3.5.3; 136 II 113 consid. 3.3.3; TF 2C_706/2020 du 14 janvier 2021 consid. 4.1;
2C_87/2014 du 27 octobre 2014 consid. 4.1). Selon la jurisprudence, la période minimale
de trois ans de l'union conjugale commence à courir dès le début de la cohabitation effective
des époux en Suisse et s'achève au moment où ceux-ci cessent de faire ménage commun. La
limite de trois ans est absolue et s'applique même s'il ne manque que quelques jours pour
atteindre la durée exigée (ATF 137 II 345 consid. 3.1.1; 136 II 113 consid. 3.2 et 3.4).
Seules les années de mariage et non de concubinage sont pertinentes (ATF 140 II 345
consid. 4.1). b) En l'espèce, les époux se sont mariés le 19 juin 2021 en Suisse et ont fait
ménage commun jusqu'au 8 février 2024. La vie commune n'a donc pas atteint la durée
absolue et minimale de trois ans exigée, ce qui n'est au demeurant pas contesté par le
recourant. A cela s'ajoute que la reprise de la vie commune est exclue au regard des
démarches qui seraient entreprises en vue du divorce et de la relation du recourant avec sa
nouvelle compagne. Par conséquent, l'application de l'art. 50 al. 1 let. a LEI est exclue, sans
qu'il soit nécessaire d'examiner si les critères d'intégration de l'art. 58a LEI sont remplis.

E. 6
Le recourant se plaint d'une violation de l'art. 50 al. 1 let. b LEI au motif que l'autorité
intimée aurait nié à tort l'existence de raisons personnelles majeures. A cet égard, il se
prévaut de sa nouvelle relation avec une ressortissante suisse, de son intégration
professionnelle et personnelle en Suisse ainsi que de son absence de lien avec son pays
d'origine. a) L'art. 50 al. 1 let. b LEI permet au conjoint étranger de demeurer en Suisse
après la dissolution de l'union conjugale, lorsque la poursuite de son séjour s'impose pour
des raisons personnelles majeures. Selon l'art. 50 al. 2 LEI, les raisons personnelles
majeures visées à l'al. 1 let. b sont notamment données lorsque le conjoint est victime de
violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des
époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement
compromise. En ce qui concerne ce dernier motif, la question n'est pas de savoir s'il est plus
facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas
de retour dans le pays d'origine, les conditions de la réintégration sociale, au regard de la
situation personnelle, professionnelle et familiale de l'étranger, seraient gravement
compromises ( ATF 139 II 393 consid. 6; 137 II 345 consid. 3.2.3). Une raison personnelle
majeure donnant droit à l’octroi et au renouvellement d’une autorisation de séjour peut
également résulter d’autres circonstances. Ainsi, les critères énumérés à l’art. 31 al. 1 de
l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et à l’exercice



d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201), relatif aux cas individuels d’extrême gravité,
peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris isolément, ils ne sauraient fonder
un cas individuel d’une extrême gravité. Cette disposition comprend une liste exemplative
des critères à prendre en considération pour juger de l’existence d’un cas individuel d’une
extrême gravité, soit actuellement l’intégration, sur la base des critères d’intégration définis
à l’art. 58a al. 1 LEI, la situation familiale, la situation financière, la durée de présence en
Suisse, l’état de santé et les possibilités de réintégration dans l’Etat de provenance. A cet
égard, le fait qu’un étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il
s'y soit bien intégré, socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas
fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême
gravité au sens de l’art. 30 al. 1 let. b LEI; il faut encore que la relation du requérant avec la
Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un autre pays,
notamment dans son pays d'origine (ATF 130 II 39; TF 2A.679/2006 du 9 février 2007). Il
convient en outre de tenir compte des circonstances qui ont conduit à la dissolution du
mariage (ATF 137 II 1 consid. 4.1). b) En l'espèce, il faut constater que le recourant a une
maîtrise globale du français d'un niveau A2.2 qui paraît suffisant pour la durée de son séjour
en Suisse et au regard des exigences minimales du Cadre européen commun de référence
pour les langues (CECR). En outre, le recourant n'émarge pas à l'aide sociale et est au
bénéfice d'une promesse d'embauche en qualité de paysagiste pour un revenu qui semble
suffisant pour subvenir à ses besoins. Il a par ailleurs déjà exercé différentes activités, certes
non qualifiées, à ce jour en Suisse. Toutefois, le recourant ne réside dans ce pays que depuis
quatre ans, de sorte que l'intensité de ses liens avec la Suisse doit être relativisée. En outre,
il est à relever qu'il fait l'objet de poursuites et qu'il n'allègue pas disposer d'économies ou
d'une fortune qui permettrait d'exclure qu'il dépende des prestations sociales. Pour le
surplus, il a essentiellement produit des témoignages écrits provenant de son épouse dont il
est séparé, de sa nouvelle compagne ainsi que de ses anciens et actuels employeurs sous
forme de certificat de travail. Il ne ressort toutefois pas du dossier qu'il serait investi d'une
quelconque manière dans la vie associative et sociale de son lieu de vie. Sa relation avec sa
nouvelle compagne en Suisse n'est pas non plus décisive, d'autant moins que celle-ci aurait
débuté au printemps 2024 et que le couple ne fait pas ménage commun. A cela s'ajoute que
le recourant n'a pas d'enfant en Suisse. Il ne peut donc pas se prévaloir d'attache familiale
susceptible d'être prise en considération en sa faveur. En outre, le recourant a fait l'objet
d'une condamnation en Suisse pour lésions corporelles simples, de sorte qu'il ne peut pas se
prévaloir d'un comportement irréprochable et exempt de critiques. En ce qui concerne enfin
les possibilités de réintégration dans le pays d'origine, on relève que le recourant est entré
en Suisse à l'âge de 32 ans. Né au Cap-Vert, il y a donc passé toute son enfance et son
adolescence ainsi que la majeure partie de sa vie adulte, soit des années qui apparaissent
comme essentielles pour la formation de la personnalité et, partant, pour l'intégration
sociale et culturelle. Le recourant n'a en outre pas démontré ne plus avoir aucune attache
familiale dans son pays d'origine. En tout état de cause, compte tenu de son séjour
relativement court en Suisse, on ne saurait retenir qu'il soit devenu complètement étranger à
son pays d'origine et il est probable qu'il y dispose encore d'un réseau social quoi qu'il en
dise. Dans ces conditions, on ne saurait considérer que le recourant ait créé avec la Suisse
des attaches à ce point étroites qu'il serait devenu étranger à son pays d'origine et que l'on ne
puisse exiger de lui qu'il retourne y vivre. Enfin, il ne se prévaut pas de problèmes de santé
particuliers. Par conséquent, au regard de l'ensemble des circonstances, il n'apparaît pas que
la réintégration du recourant au Cap-Vert serait fortement compromise. Partant, la Cour



parvient à la conclusion que le recourant ne peut pas se prévaloir de raisons personnelles
majeures au sens de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI. Ce grief doit ainsi être rejeté.

E. 7
La Cour se contentera de relever pour le reste, à toutes fins utiles, que le recourant ne peut
pas davantage se prévaloir d'un cas individuel d'extrême gravité au sens de l'art. 30 al. 1 let.
b LEI; il peut être renvoyé à ce propos aux considérations qui précèdent sous l'angle de
l'art. 50 al. 1 let. b LEI (cf. supra consid. 6).

E. 8
par. 1 CEDH, à moins de circonstances particulières prouvant la stabilité et l'intensité de
leur relation, comme l'existence d'enfants communs ou une très longue durée de vie
commune (TF 2C_1035/2012 du 21 décembre 2012 consid. 5.1; 2C_97/2010 du
4 novembre 2010 consid. 3.1 et 3.2). Le Tribunal fédéral a ainsi jugé qu’une cohabitation
d’une année et demie n'avait pas duré suffisamment longtemps pour permettre à la personne
concernée de bénéficier du droit au regroupement familial tiré de l'art. 8 CEDH (TF
2C_913/2010 du 30 novembre 2010; 2C_25/2010 du 2 novembre 2010; 2C_300/2008 du 17
juin 2008; TAF C-4136/2012 du 15 février 2013). L'existence d'un concubinage stable n'a
également pas été retenue dans le cas d'un couple vivant ensemble depuis trois ans, en
l'absence de projet de mariage et d'enfant (TF 2C_97/2010 précité consid. 3; cf. aussi TF
2C_832/2016 du 12 juin 2017 consid. 6). Le Tribunal fédéral a en revanche retenu,
s'agissant d'une relation ayant duré plus de deux ans, en présence d'un enfant commun et
d'un projet de mariage qui s'est concrétisé, l'existence d'une famille " naturelle " bénéficiant
de la protection de l'art. 8 CEDH (TF 2C_661/2010 du 31 janvier 2011 consid. 3). b) En
l'espèce, le recourant se prévaut de sa relation avec sa nouvelle compagne, ressortissante
suisse. Le dossier comprend peu d'éléments sur cette relation. Il en ressort néanmoins
qu'elle durerait depuis un peu plus d'une année, que F.________ a un enfant d'un premier lit
et que le couple ne vit pas encore sous le même toit, mais qu'il a pour projet de le faire et de
se marier lorsque le divorce du recourant sera prononcé. Au regard de la jurisprudence
rappelée ci-dessus, une telle relation ne peut à l'évidence pas être qualifiée de concubinage
stable. Le recourant ne peut dès lors pas se fonder sur cette nouvelle relation pour en
déduire un droit à une autorisation de séjour sous l'angle de l'art. 8 CEDH.

E. 9
Enfin, il y a également lieu de confirmer la décision attaquée dans la mesure où elle
prononce le renvoi de Suisse du recourant. En effet, ce dernier ne se prévaut d'aucune autre
circonstance qui pourrait s'opposer à son retour au Cap-Vert de sorte qu'il y a lieu de
considérer que l'exécution de son renvoi est possible, licite et raisonnablement exigible. La
date impartie dans la décision sur opposition au 31 mars 2025 étant désormais dépassé, il y
aura lieu pour l'autorité intimée de fixer un nouveau délai de départ au recourant.

E. 10
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée, sous réserve du nouveau délai de départ à impartir. Les frais de justice
devraient en principe être supportés par le recourant qui succombe (art. 49 al. 1, 91 et 99
LPA-VD). Compte tenu des circonstances, il sera renoncé à percevoir des frais (art. 50
LPA-VD), ce qui rend sans objet sa requête d'assistance judiciaire en lien avec l'exonération
des frais de justice. Il n'est pas alloué de dépens (art. 55 al. 1 a contrario , 91 et
99 LPA-VD).
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